
93-106

RÈGLEMENTS DE tA
CORPORATION MUNICIPATE DE SAINT-ARSÈNE

REGL${ENT NUI"ÏERO I I53

AU+,mN?ATION pU For[ÐS pE Roiru,mmfT

ATTENDU QUren vertu de lrarùi-cle 1094 du code r"ni"rnicipal, la
lfunieípalité de Paroisse Saint-Arsène est autorisée â eonsiibrrer
un fonds de roulement;

ATTH'IDU QUE le conseil désire se prévaloir cle cette loi en

ce o,u-l ccncerne ledil fonds de rouJ-emenN;

AfTSIIDU QUtun avis de motion du présent règlement a été

régulièrement dor¡né ã une séance de ce conseil en date du 5 avril
I OO?.I,/ ./J 

'

gÎ't C0IISEQIJH{CE, il est proposé par M.@
appuyé pàr M. Jacques l{alenfant et úéso1u pai l*onseil de

la Mr:nicipalité de Paroisse Saint-,4rsène, et ledit conseil ordorrne

et slatue par 1e règlement mrméra '. L53 ce qui suit, â savoir :

T,e préambule ci-dessus fait partie inlégrante du présent rè-
glement.

1t Dans Le but de metlre â Ia disposition du conseil les deniers
dont il a besoi¡ pour toutes]es fins de sa compétence, un

fonds est par le présenN règlement constitué ei serâ. connu

sous le nom de lffonds de roulementtt.

Le eapital de ce fonds sera augmenté à 35 000 $. La somme

sera transférée â r:n cornpte de l-a Caisse de Saint-Arsène por-
tant 1e numóro : 187 et portera intérêt au èaux courant

de la 0aisse Populaíre.

4. I-e conseíl est autorisé à approprier une somtne de 17 000$

pour llaugmentation de ce fonds et ce, à mËme 1e surplus

accumulé au 31 décenrbre L992t non autrement approprié¡ teL
qutil appert ai¡x états financÍers vérifiés à eette dale.

Le conseil peut employer les deniers dÌ.sponibles de ce fonds

â lrachat drobligations du Canada ou de la Province de Québec

ou dtobllgations garanties par le Gouver:nement de 1a Pro-

vi.:rce de Québeer eui restent å lractif de ce fonds.
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6. Les j¡¡térêts du fonds de roulement sont appropriés comme des

revent.s ordi¡raj.res de lrexercice au cours dr:quel ils sont

gagnés.

7, T,e conseil- peut¡ par r€solution, empnmüer â ce fonds les

deniers donÈ il peuö avoÍr besoi:r. Aucun empnrnt ne doit
être pour un terme excédent cinq (l) ans. Cependant, les
emprunts contractés en attendant la perception des revenus

doívent être ren¡boursés dans les douze (fZ) mois de 1a daüe

de ler¡r approbation.

s. Le conseil doiù prévoir ehao.ue année, â même ses reveni¡S

génóraux¡ une somme suffisante polrr rernbourser le ou les
empnrnts effectués au fonds de roulement.

9. Le présent règlement entrera en rrigueur conforrnémenÈ å. la loi"

Adopté Ie 3_rhai 1993

.rubar-e L993

M. Sbançoi.s Mlchaud Secr.-trésorier ' M. Vineent Dionne¡ maire

Copie conforrne certifiée transmise âu Ministère des Affaires

lûr:rricipales â Québec le fl*"i A993.
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